
Autorité administrative N° Siret 
Date et délibération 

convention d'objectifs et de 
moyens

Délibération d'attribution 
subvention

Bénéficiaire N° Siret bénéficiaire Objet Montant Nature Conditions de 
versement

Période de versement Notification UE
(1) 

Part de la subvention 
revenant au 
bénéficiare

Commune de Tassin la Demi-Lune 216 902 445 000 16 Délibération n°2024-26 du 10 
avril 2024

Délibération n°2024-19 du 04 
avril 2024

Centre Social de 
l'Orangerie (CSO)

779 474 922 000 10  
Subvention octroyée pour le financement des matières suivantes : fonctionnement, 

action quartier - Constellation - Action seniors - Accueil de loisirs 6/12 ans et mois d'août - 
Petite Enfnance - Camps et séjours extra-scolaires estivaux

188 500,00 € Aide en 
numéraire 

Echelonné 
* Premier versement au 1er trimestre par avance sur la base du montant annuel versé sur l'exercice n-1

* Second versement en juin sur la base de la subvention votée par le Conseil municipal
* Troisième versement : le solde de la subvention sur présentation par l'association des pièces comptables. 

Non 1

Commune de Tassin la Demi-Lune 216 902 445 000 16 Délibération n°2023-11 du 
1er février 2023

Délibération n°2024-19 du 04 
avril 2024

Ecole de musique 352 730 166 000 23
Subvention octroyée pour le financement des matières suivantes : fonctionnement, 

subvention complétaire - aide ponctuelle, projet de fin d'année, investissement
90 000,00 € Aide en 

numéraire 
Echelonné 

* Premier versement au 1er trimestre par avance sur la base du montant annuel versé sur l'exercice n-1
* Second versement en juin sur la base de la subvention votée par le Conseil municipal

* Troisième versement : le solde de la subvention sur présentation par l'association des pièces comptables. 

Non 1

Commune de Tassin la Demi-Lune 216 902 445 000 16 Délibération n°2024-09 du 12 
février 2024

Délibération n°2024-19 du 04 
avril 2024

Maison pour tous (MJC) 779 747 914 000 25 Subvention octroyée pour le financement des matières suivantes : fonctionnement et 
investissement

110 000,00 € Aide en 
numéraire 

Echelonné 
* Premier versement au 1er trimestre par avance sur la base du montant annuel versé sur l'exercice n-1

* Second versement en juin sur la base de la subvention votée par le Conseil municipal
* Troisième versement : le solde de la subvention sur présentation par l'association des pièces comptables. 

Non 1

Commune de Tassin la Demi-Lune 216 902 445 000 16 Délibération n°2023-79 du 13 
décembre 2024

Délibération n°2024-19 du 04 
avril 2024

Comité des oeuvres 
sociales de la Ville 

(MASCOT) 

799 303 680 000 18 Subvention octroyée pour le financement du fonctionnement de l'association 48 800 € Aide en 
numéraire 

Echelonné 
* Premier versement au 1er trimestre par avance sur la base du montant annuel versé sur l'exercice n-1

* Second versement en juin sur la base de la subvention votée par le Conseil municipal
* Troisième versement : le solde de la subvention sur présentation par l'association des pièces comptables. 

Non 1

TABLEAU RECAPITULATIF DES DONNEES ESSENTIELLES DES SUBVENTIONS  DE PLUS DE 23 000 € ATTRIBUEES EN 2024

Conformément au décret n°2017-779 du 5 mai 2017 et à l'arrêté du 17 novembre 2017 
(1) Aide d'Etat notifiée à la Commission Européenne, conformément aux duspositions du règlement UE (Union Européenne) n°1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 (oui ou non) 

(2) Pourcentage du montant de la subvention attribuée au bénéficiaire (Exemple : 1 si la subvention n'a qu'un seul bénéficiaire soit 100%, 0,35 si le bénéficiaire reçoit 35% du montant de la subvention


